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ARTICLE 30

À la première phrase de l’alinéa 6, substituer au mot :

« est »

les mots :

« peut être ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif d’éviter le retour du pouvoir des composantes. L’université doit 
pouvoir décider de la collaboration et des modalités de celle-ci avec ses composantes. 


